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LIEUX PRATIQUES

PERMANENCE
DATE              HEURE              LIEU

DATE              HEURE              LIEU
RÉUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS

DATE              HEURE              LIEU

RÉUNION CHAUFFEURS ET MOTARDS
DATE.             HEURE              LIEU

PRÉSENTATION DES ÉQUIPES
DATE              HEURE              LIEU

07/05/2025

07/05/2025 Mairie de Plouhinec (29) Salle Conseil 

Mairie de Plouhinec (29) Salle Conseil 

18 : 00 07/05/2025

17 : 00 

16 : 00 

SIGNATURE

Salle Chez Jeanne Plouhinec (29)

08/05/2025 10 :00 Maison du site de la Pointe du Raz, Plogoff

Auditorium de la maison du site de la 
Pointe du Raz, Plogoff

08/05/2025 10 : 30
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RÉGLEMENT DE L’ÉPREUVE
RÉGLEMENT  ET NON REGLEMENT DE
L’ÉPREUVE

ARTICLE 1.  ORGANISATION
La POINTE DU RAZ Ladies Classic est une course
organisée sous le règlement de l’Union Cycliste
Internationale (U.C.I). 

Le contrôle technique est assuré par l’association
Pointe du Raz Ladies Classic Organisation. 

ARTICLE 2. TYPE DE L’ÉPREUVE 
L’épreuve est réservée aux athlètes de la catégorie  
Femmes Elite. 
Elle est inscrite au calendrier UCI, comptant pour la
Coupe de France FDJ. L’épreuve est de classe WE
1.1. Conformément au règlement UCI, art :
2.10.017, elle attribue des points aux vingt-cinq
premières classées : 125, 85, 70, 60, 50, 40, 35, 30,
25, 20, 15,10, 5, 5, 5, 3, 3, 3, 3, 3, 3, 3, 3, 3, 3. 
 
ARTICLE 3. PARTICIPATION 
"Conformément à l’article 2.1.005 du règlement
UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes :"

Equipe UCI Women’s WorldTeams (Mini 1, Max
7)
UCI Women’s ProTeams
Equipe Continentales Femmes UCI 
Equipe professionnelles cyclo cross UCI
Equipe Nationales
Equipes Régionales et de club .

Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI,
chaque équipe devra être composée d’un
minimum de 4 compétitrices  et d’un maximum de
6 compétitrices.  

ARTICLE 4. PERMANENCE 
La permanence de départ se tiendra le mercredi 7
mai de 15h30 à 17h à la Mairie de Plouhinec (29)
Salle conseil. 
La confirmation des partantes et le retrait des
dossards par les responsables d’équipes se fait à la
permanence à 16h à 16h45.
La réunion des directeurs sportifs, organisée en
présence de la direction de l’épreuve et des
membres du Collège des Commissaires, est fixée à
17h à la permanence.

ARTICLE 5. RADIO - TOUR
Les informations de courses sont émises sur la
fréquence 162.250 MHz.

ARTICLE 6. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre est
assuré par BSC Bretagne Service Course au moyen
de 2 motos et 1 voiture neutre, avec chauffeurs et
mécaniciens. 

Pour les équipes françaises ne relevant pas du
statut UCI, l’encadrement sportif des équipes de
clubs français devra être assuré par un directeur
sportif titulaire au minimum d’un diplôme
Entraineur Club Expert, d’un diplôme d’Etat
(DEJEPS, DES JEPS, BEES2, BEESAC, Licence STAPS
Entraînement Sportif) ou du professorat de sport
(CTS). En l’absence de diplôme, l’équipe ne pourra
pas bénéficier d’un véhicule de dépannage. Pour
les équipes UCI, la réglementation UCI sera
appliquée. 

L’épreuve en ligne se déroulant par équipes, le
changement de roues et de matériel entre
équipières est autorisé. 

L’ordre des voitures pour le dépannage sera défini
lors de la réunion des Directeurs Sportifs, sur la
base du règlement UCI : 
1. les voitures des équipes UCI et des équipes
nationales représentées à la réunion des
directeurs sportifs et ayant confirmé leurs
coureuses partantes dans le délai visé à l'article
1.2.090 ; 
2. les voitures des autres équipes représentées à
la réunion des directeurs sportifs et ayant
confirmé leurs coureures partantes dans le délai ; 
3. les voitures des équipes représentées à la
réunion des directeurs sportifs et n’ayant pas
confirmé leurs coureures partantes dans le délai ; 
4. les voitures des équipes non représentées à la
réunion des directeurs sportifs. Dans chacun des
groupes, l’ordre des voitures est déterminé par
tirage au sort lors de la réunion des directeurs
sportifs.



ARTICLE 11. PRIX  
Les prix suivants (en euros) sont attribués aux
vingt premières du classement scratch selon la
grille de prix UCI : 

Le total général des prix distribués à l’occasion de
l’épreuve est de 3640 euros. 

ARTICLE 12. SECURITE
L’épreuve se déroulera sous le régime de la
circulation « d’usage exclusif temporaire de la
chaussée » validé par la Préfecture du Finistère.
Tous véhicules dans la bulle de la course ont pour
obligation de rouler avec les feux de croisements
allumés.

L’organisation rappelle la nécessité du strict
respect du code la route par les coureuses et les
suiveurs.
L’association FAMSB constituée de motards
licenciés à la Fédération Française de Cyclisme,
participe à la course avec 30 motards présents.
La gendarmerie d’Audierne assure la sécurité
dans les principaux carrefours avec 8 gendarmes
et 2 véhicules assistés de 3 motards de
gendarmerie.
Les carrefours du circuit d’arrivée sont sécurisés
par des signaleurs avec 2 barrières.

ARTICLE 7. DÉLAIS D’ARRIVÉE
Pour des raisons de sécurité, il sera demandé aux
compétitrices se trouvant à plus de 10 minutes du
peloton principal de s'arrêter et de quitter la course,
dans le respect du code de la route.

ARTICLE 8. CLASSEMENTS ANNEXES
La coupe de France Femmes Elite FDJ comporte deux
classements pour l’ensemble des concurrentes et
des équipes au départ (françaises et étrangères) :

Classement individuel
Classement par équipe 

ARTICLE 9.  PROTOCOLE
Conformément à l’article 1.2.112 du règlement de
l’UCI , les concurrentes  suivantes doivent se
présenter en tenue au protocole : 

Les trois premières de l’épreuve
La meilleure équipe 
La leader de la Coupe de France FDJ à l’issu de
l’épreuve. 
La meilleure grimpeuse. 
La meilleure bretonne
La 1er coureuse N1.

Ces participantes se présenteront dans un délai de
10 minutes maximum après leur arrivée. 

ARTICLE 10. ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de l’UCI s’applique
intégralement à la présente de l’épreuve.
En outre, la législation antidopage française
s’applique au disposition du contrôle antidopage. 
Le contrôle antidopage A lieu à la mairie de
Plouhinec

RÉGLEMENT DE L’ÉPREUVE



RÉGLEMENT DE L’ÉPREUVE
ARTICLE 13. SIGNALISATION
L’ensemble du parcours sera fléché avec des
flèches noires sur fond jaune.
Les points spécifiques du parcours seront
indiqués par des panneaux carrés avec
l’indication en noir ou rouge sur fond jaune.

ARTICLE 14.  STATIONNEMENT
POINTE du RAZ : cf plan
Il est interdit de se garer en dehors de
l’emplacement prévu, l’ensemble des véhicules
suiveurs est obligé de quitter le site dès le
départ donné.

Le départ fictif aura lieu au sémaphore avec
uniquement les coureuses, la présidente de
jury et un motard.

Du Sémaphore au premier rond point la vitesse
ne devra pas excéder 20km/h.

PLOUHINEC : cf plan
Pour l’arrivée de la course en ligne seuls les
véhicules munis d’un bandeau adhésif
fournis par l’organisation sont autorisés sur
le circuit.

Le circuit est interdit à la circulation, sauf pour
l’organisation et les véhicules suiveurs munis
de leurs bandeaux adhésifs.

Tous véhicules sans bandeaux devra stationner
sur un parking spectateurs.

Tous les véhicules seront déviés à 200m de la
ligne.

ARTICLE 15. CLASSEMENTS
La prestation de chronométrage, photo-finish
et classements sera réalisée par la société
Matsport +33 4 76 52 53 60 //
contact@matsport.com

ARTICLE 16. DEVELOPPEMENT DURABLE 
La course va évoluer sur un territoire d’exception.
La POINTE DU RAZ est classée Grand Site de
France (Label délivré par le Ministère De La
Transition Ecologique Et La Cohésion Des
Territoires). La POINTE DU RAZ Ladies Classic est
signataire du réseau DIOREN qui à pour but
d’améliorer les pratiques de développement
durable et de réduire l’impact environnemental
lors des évènements sportifs bretons. 

Il est donc INTERDIT DE JETER DES DECHETS SUR
L’ENSEMBLE DES PARCOURS.

ARTICLE 17. PENALITES 
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul
applicable.

Le non-respect des consignes de stationnement
(même pour un suiveur) et le non-respect de
l’environnement entrainera la mise hors course
de la/des concurrentes de l’équipe.
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HÉBERGEMENTS ÉQUIPES


